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(54) Dispositif détendeur pour circuit de climatisation

(57) L'invention propose un dispositif détendeur
destiné à être installé dans un circuit de climatisation
fonctionnant avec un fluide réfrigérant (FR), et compre-
nant un corps propre à être traversé par le fluide réfri-
gérant sous le contrôle d'un pointeau (134). Le dispositif
détendeur comprend en outre un bulbe (200) rempli d'un

fluide de contrôle (FC) exerçant une pression de con-
trôle sur une membrane (33) en fonction des conditions
environnantes, ladite membrane (33) étant apte à agir
sur le pointeau (134) en fonction de la pression de con-
trôle. Le bulbe (200) est placé sur le trajet du fluide ré-
frigérant entre la sortie du condenseur et l'entrée du dis-
positif détendeur.
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Description

[0001] L'invention concerne les circuits de climatisa-
tion, notamment pour véhicules automobiles.
[0002] Un circuit de climatisation classique comporte
un compresseur, un condenseur, un dispositif déten-
deur et un évaporateur parcourus, dans cet ordre, par
un fluide réfrigérant. Le fluide réfrigérant est comprimé
en phase gazeuse et amené à une pression élevée par
le compresseur. Il est ensuite transformé en phase liqui-
de par le condenseur, puis subit une perte de pression
en passant dans le dispositif détendeur. Le liquide se
vaporise partiellement dans le dispositif détendeur en
refroidissant. A la sortie du dispositif détendeur, le fluide
réfrigérant est sous la forme d'un mélange de vapeur et
de liquide à basse pression, qui est transmis à l'évapo-
rateur où il est transformé en phase gazeuse.
[0003] Dans des réalisations existantes, on utilise un
détendeur thermostatique pour réaliser la détente. Un
tel détendeur a pour rôle d'alimenter l'évaporateur de
manière optimale tout en maintenant une surchauffe
choisie à la sortie de l'évaporateur, ce qui permet
d'adapter le débit de fluide réfrigérant circulant dans le
circuit aux charges thermiques.
[0004] Cependant, le raccordement d'un tel déten-
deur aux autres éléments du circuit de climatisation est
coûteux. En effet, un tel détendeur comprend quatre
points de raccords, deux des points de raccords étant
situés sur une face latérale pour un raccordement à l'en-
trée de l'évaporateur et à la sortie de l'évaporateur, via
deux conduits de raccord et les deux autres points de
raccord étant situés sur l'autre face latérale pour un rac-
cordement à la sortie du condenseur (ou à l'accumula-
teur) et à l'entrée du compresseur, via deux autres con-
duits de raccord. En outre, au moins deux brides de fixa-
tion sont nécessaires pour fixer deux à deux les conduits
de raccord. L'entraxe d'alignement de deux conduits de
raccord situés sur une même face latérale doit être sé-
vère et, en particulier, les deux conduits de raccord uti-
lisés pour raccorder le détendeur à l'entrée et à la sortie
de l'évaporateur doivent avoir une conformation spéci-
fique et complexe pour permettre le raccordement, ce
qui augmente le coût global du détendeur.
[0005] Dans d'autres réalisations, le dispositif déten-
deur est un orifice calibré. Un tel dispositif détendeur
peut être aisément raccordé au reste du circuit de cli-
matisation, compte tenu de la simplicité de sa structure.
Cependant, les performances d'un orifice calibré pour
réguler le débit de fluide réfrigérant en fonction des con-
ditions de charges thermiques n'atteignent pas celles
des détendeurs thermostatiques. On utilise alors en
complément un accumulateur à la sortie de l'évapora-
teur pour empêcher qu'un débit de fluide frigorigène trop
important n'arrive à l'évaporateur et pour éviter les
coups de liquide au compresseur. Cet accumulateur
correspond à une zone de stockage de la charge non-
circulante de fluide réfrigérant. Cette zone de stockage
peut augmenter ou diminuer en fonction des conditions

de fonctionnement. Par suite, l'accumulateur doit être
particulièrement volumineux, ce qui augmente l'encom-
brement de l'installation de climatisation.
[0006] L'invention vient améliorer la situation.
[0007] Elle propose à cet effet un dispositif détendeur
destiné à être installé dans un circuit de climatisation
fonctionnant avec un fluide réfrigérant, et comprenant
un corps propre à être traversé par le fluide réfrigérant
sous le contrôle d'un pointeau. Le dispositif détendeur
comprend en outre un bulbe rempli d'un fluide de con-
trôle exerçant une pression de contrôle sur une mem-
brane en fonction des conditions environnantes, ladite
membrane étant apte à agir sur le pointeau en fonction
de la pression de contrôle. Avantageusement, le bulbe
est placé sur le trajet du fluide réfrigérant entre la sortie
du condenseur et l'entrée du dispositif détendeur.
[0008] Selon un autre aspect de l'invention, le fluide
de contrôle présente une pression de saturation supé-
rieure ou égale à la pression de saturation du fluide ré-
frigérant, à température donnée.
[0009] L'écart de pression entre le fluide réfrigérant et
le fluide de contrôle est alors sensiblement constant sur
une plage de température comprise entre 10°C et 70°C.
En particulier, le fluide de contrôle est le fluide R218.
[0010] En variante, le fluide de contrôle est le fluide
R134a.
[0011] Le corps comprend une entrée propre à être
reliée au condenseur par un conduit pour recevoir le flui-
de réfrigérant, et une sortie propre à être reliée à l'éva-
porateur par un autre conduit pour lui transmettre le flui-
de réfrigérant.
[0012] Le corps peut en outre comporter un premier
compartiment duquel débouche l'entrée et un deuxième
compartiment duquel débouche la sortie, le fluide réfri-
gérant étant transmis du premier compartiment au
deuxième compartiment par une ouverture dont la sec-
tion de passage est ajustée par le pointeau.
[0013] En particulier, le bulbe est situé dans le premier
compartiment.
[0014] Le pointeau est situé dans le premier compar-
timent au dessous du bulbe tandis qu'il comprend une
tige de commande reliée mécaniquement à la membra-
ne de manière à être mobile en translation en fonction
de la pression exercée par le fluide de contrôle sur la
membrane.
[0015] L'invention propose également un circuit de
climatisation fonctionnant avec un fluide réfrigérant et
comprenant un compresseur, un condenseur, un dispo-
sitif détendeur et un évaporateur. Avantageusement, le
dispositif détendeur est tel que défini ci-avant, son en-
trée étant raccordée au condenseur et sa sortie étant
raccordée à l'évaporateur.
[0016] Le circuit de climatisation peut comprendre un
accumulateur placé entre la sortie de l'évaporateur et
l'entrée du compresseur.
[0017] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à l'examen de la description dé-
taillée ci-après, et des dessins annexés sur lesquels:
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- la figure 1 a représente une vue en coupe d'un dé-
tendeur thermostatique selon l'art antérieur;

- la figure 1b représente une vue en coupe d'un ori-
fice calibré selon l'art antérieur;

- les figures 2a à 2c représentent un dispositif déten-
deur selon l'invention, dans différents états de fonc-
tionnement;

- la figure 2d représente un dispositif détendeur selon
une variante de réalisation de l'invention;

- la figure 3 représente un circuit de climatisation
équipé d'un dispositif détendeur selon l'invention;

- la figure 4 est un graphique représentant les carac-
téristiques idéales pression de saturation/tempéra-
ture d'un fluide de contrôle utilisable dans le dispo-
sitif détendeur selon l'invention;

- la figure 5a est un schéma représentant les diffé-
rentes pressions qui s'exercent sur la membrane du
bulbe, selon le dispositif détendeur de l'invention; et

- la figure 5b est un schéma représentant les diffé-
rentes pressions qui s'exercent sur la membrane du
bulbe, selon la variante de réalisation de la figure
2d.

[0018] Les dessins contiennent, pour l'essentiel, des
éléments de caractère certain. Ils pourront donc non
seulement servir à mieux faire comprendre la descrip-
tion, mais aussi contribuer à la définition de l'invention,
le cas échéant.
[0019] On se réfère tout d'abord aux figures 1 a et 1b
qui représentent des détendeurs selon l'art antérieur.
[0020] La figure 1a représente un circuit de climatisa-
tion selon l'art antérieur, dans lequel le dispositif déten-
deur 12' est un détendeur thermostatique. Un tel déten-
deur régule le débit de fluide frigorigène grâce à un bul-
be placé sur le trajet du fluide réfrigérant à la sortie de
l'évaporateur 13. Le dispositif détendeur 12' comprend
une première partie P1 qui reçoit le fluide réfrigérant en
provenance du condenseur 11 par l'entrée E1 et le
transmet à l'évaporateur par la sortie S1 via une ouver-
ture dont la section de passage est variable. Le dispositif
détendeur 12' comprend en outre une deuxième partie
P2 qui reçoit le fluide réfrigérant en provenance de la
sortie de l'évaporateur 13 par l'entrée E2 et le transmet
au compresseur 14 par la sortie S2. Cette deuxième
partie loge le bulbe qui est traversé par le fluide réfrigé-
rant en provenance de la sortie de l'évaporateur. Le bul-
be est relié à une membrane sur laquelle il exerce une
pression en fonction des conditions de surchauffe. Cette
membrane peut alors se déplacer pour modifier la sec-
tion de passage de l'ouverture entre la deuxième partie
P2 et la première partie P1. La structure d'un tel déten-
deur nécessite des raccordements spécifiques et coû-
teux avec l'évaporateur 13.
[0021] La figure 1b représente un circuit de climatisa-
tion comportant un orifice calibré 12" selon l'art anté-
rieur pour réaliser la détente. L'orifice calibré 12" pré-
sente une structure simple ne nécessitant pas de rac-
cords compliqués vis-à-vis des autres éléments du cir-

cuit. Toutefois, il n'est pas capable de réguler le débit
de fluide réfrigérant en fonction des conditions de fonc-
tionnement. En outre, ses performances ne sont pas
suffisantes pour éviter les coups de liquide au compres-
seur 14 de sorte qu'il est souvent nécessaire d'ajouter
un accumulateur volumineux 40 en sortie de l'évapora-
teur 13, ce qui augmente l'encombrement du circuit de
climatisation.
[0022] On se réfère tout d'abord à la figure 2a qui re-
présente un dispositif détendeur selon l'invention, dési-
gné dans son ensemble par la référence 12. Ce dispo-
sitif détendeur est destiné à être installé dans une ins-
tallation de climatisation.
[0023] Le dispositif détendeur 12 comprend un corps
120, qui peut être de forme générale parallélépipédique
et constitué par exemple en aluminium. Le corps 120
est muni d'une entrée 121 propre à recevoir un fluide
réfrigérant FR à haute pression. L'entrée est destinée à
être raccordée à un condenseur par un conduit de rac-
cordement 22. Bien entendu, le raccordement entre le
détendeur et le condenseur via le conduit de raccorde-
ment 22 peut être indirect lorsque d'autres éléments de
circuit, par exemple un échangeur thermique interne,
sont utilisés sur la ligne condenseur/évaporateur. La
suite de la description sera faite en référence à une ins-
tallation de climatisation n'utilisant pas d'élément de cir-
cuit intermédiaire entre le condenseur et de détendeur
à titre d'exemple non limitatif. Le corps 120 comprend
en outre une sortie 123 de laquelle débouche le fluide
réfrigérant FR dans un état de basse pression. Cette
sortie est destinée à être raccordé à l'évaporateur 13
par un conduit de raccordement 24.
[0024] L'entrée 121 et la sortie 123 sont de préférence
agencées sur une même face latérale du corps 120. Le
dispositif détendeur est destiné à être placé dans un cir-
cuit de climatisation de sorte que cette face latérale soit
sensiblement en regard du condenseur.
[0025] L'entrée 121 débouche sur un premier com-
partiment 125 délimitant une partie d'extrémité du corps
120. Le fluide réfrigérant arrivant dans l'entrée 121 se
déverse dans ce premier compartiment 125.
[0026] La sortie 123 débouche sur un deuxième com-
partiment 126 délimitant une autre partie d'extrémité du
corps 120. Le fluide réfrigérant dans le deuxième com-
partiment sort du détendeur par la sortie 123.
[0027] Le premier compartiment 125 peut compren-
dre une partie supérieure 1250 et une partie inférieure
1251. La partie supérieure 1250 est séparée de la partie
inférieure 1251 par une paroi 25 constituée d'au moins
une ouverture 30 (ou 32). Dans l'exemple de la figure,
on utilise en particulier deux ouvertures 30 et 32. La sui-
te de la description sera faite en référence à cet exemple
à titre d'illustration.
[0028] La paroi 25 constitue un support intermédiaire
pour un bulbe 200.
[0029] Le fluide réfrigérant arrivant dans la partie su-
périeure 1250 par l'entrée 121 peut ainsi traverser les
ouvertures 30 et 32 pour se répartir dans la partie infé-
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rieure 1251.
[0030] Le deuxième compartiment est séparé du pre-
mier compartiment par une autre paroi 21 munie d'une
ouverture calibrée 34, de section de passage réglable
grâce au déplacement d'un pointeau 134.
[0031] La partie inférieure 1251 du premier comparti-
ment comporte une paroi 23 munie d'ouvertures pour le
passage du fluide réfrigérant. Cette paroi est agencée
de part et d'autre du pointeau 134 pour le supporter.
[0032] Le pointeau 134 peut être constitué d'une tige
de commande sensiblement verticale, dite tige de dé-
tente, qui peut être déplacée en translation dans une
direction généralement perpendiculaire aux axes res-
pectifs de l'entrée 121 et de la sortie 123, en particulier
dans une direction verticale. L'extrémité du pointeau est
conformée en fonction du diamètre de l'ouverture 34.
[0033] La paroi 21 est conformée en entonnoir au ni-
veau de l'ouverture 34, afin de maintenir le pointeau
dans le deuxième compartiment.
[0034] Le dispositif détendeur comprend en outre un
bulbe 200 comprenant une enceinte de petit volume
remplie d'un fluide de contrôle FC, qui est essentielle-
ment du type fluide réfrigérant. L'enceinte est une co-
quille rigide solidaire de la paroi 25. La partie inférieure
du bulbe est constituée d'une membrane flexible 33 re-
liée au pointeau 134.
[0035] Le fluide FC a une caractéristique de pression
de saturation/température particulière. Il est notamment
choisi de sorte que sa courbe de saturation, dans le dia-
gramme pression de saturation/température soit au-
dessus de la courbe de saturation du fluide réfrigérant
FR. Un couple fluide réfrigérant/fluide de contrôle parti-
culièrement adapté est le couple R134a/R218. Il est
également possible d'utiliser le couple R134a/R134a.
[0036] La suite de la description sera faite en référen-
ce au fluide de contrôle R218 à titre d'exemple non limi-
tatif.
[0037] Le bulbe est placé dans le premier comparti-
ment de manière à être en contact avec la membrane
33. Le bulbe est léché par le fluide réfrigérant FR qui
arrive dans le premier compartiment 125.
[0038] Le fluide de contrôle vient exercer une pres-
sion sur la membrane souple 33. La membrane peut
alors être déplacée verticalement en translation en fonc-
tion des forces qui s'exercent sur elle.
[0039] La température du fluide de contrôle FC dans
le bulbe dépend de la température du fluide réfrigérant
FR qui arrive dans le dispositif détendeur et qui corres-
pond à la température de sortie du condenseur (ou de
l'échangeur thermique interne lorsque l'installation en
est munie), ce qui permet de piloter le mouvement du
pointeau 134.
[0040] Dans le mode de réalisation où le couple
R134a/R218 est utilisé, il est possible d'utiliser en com-
plément un système de ressorts pour faciliter l'ouverture
du pointeau. Par exemple, en référence à la figure 2d,
la membrane peut être reliée à un système de ressorts
comprenant un premier ressort hélicoïdal 350 raccordé

à une partie 250 de la paroi 25, situé au voisinage du
pointeau à gauche, et un deuxième ressort hélicoïdal
351 raccordé à une partie 251 de la paroi 25, situé au
voisinage du pointeau à droite. Le système de ressorts
est agencé pour solliciter le pointeau vers le haut de ma-
nière à favoriser l'ouverture de la section 34. D'autres
systèmes de ressorts peuvent être utilisés dans la me-
sure où la force qu'ils exercent s'oppose à la force exer-
cée par le fluide de contrôle FC sur la membrane 33. La
raideur des ressorts est choisie suffisamment faible
pour ne pas maintenir ouvert le pointeau lorsque la tem-
pérature extérieure est faible, c'est à dire lorsque la
charge thermique sur la boucle est faible.
[0041] On se réfère maintenant à la figure 3 qui repré-
sente un circuit de climatisation 20, propre à être installé
dans un véhicule automobile pour assurer la climatisa-
tion de l'habitacle.
[0042] Le circuit 20 comprend un compresseur 14, un
condenseur 11, un dispositif détendeur 12 selon l'inven-
tion, et un évaporateur 13 parcourus, dans cet ordre,
par un fluide réfrigérant FR, par exemple le fluide
R134a. Le fluide réfrigérant FR est comprimé en phase
gazeuse et amené à une pression élevée HP par le com-
presseur 14. Il est ensuite transformé en phase liquide
par le condenseur 11, puis subit une perte de pression
en passant dans le dispositif détendeur 12. Le liquide
se vaporise partiellement dans le dispositif détendeur
10 en refroidissant. A la sortie du dispositif détendeur,
on obtient un mélange de vapeur et de liquide à basse
pression BP, qui est transmis à l'évaporateur 13 où il est
transformé en phase gazeuse.
[0043] Le condenseur 11 est traversé par un flux d'air
qui est échauffé à son contact, tandis que l'évaporateur
est traversé par un flux d'air qui est refroidi à son contact
et qui est destiné à la climatisation de l'habitacle du vé-
hicule.
[0044] Le dispositif détendeur 12 selon l'invention
peut être raccordé de manière simple au condenseur 11
et à l'évaporateur 13, car il ne comporte qu'une entrée
121 et qu'une sortie 123.
[0045] Dans le condenseur 11, le fluide réfrigérant FR
subit d'abord une désurchauffe à pression constante
pour abaisser la température du fluide, puis une con-
densation à pression constante. Enfin, le fluide FR est
sous-refroidi pour pouvoir alimenter le détendeur par
100% de liquide. Le sous-refroidissement ∆S corres-
pond donc à la différence entre la température de satu-
ration Tsat du fluide réfrigérant FR et la température en
entrée du détendeur Tin, conformément à l'équation ci-
après:

où la température de saturation Tsat du fluide réfrigérant
FR dépend de la pression Pin du fluide réfrigérant en
entrée du dispositif détendeur.
[0046] A fortes charges, une valeur de sous-refroidis-

∆S= Tsat (Pin) - Tin,
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sement ∆S de l'ordre de 10°C permet un fonctionne-
ment correct du circuit de climatisation et offre de
meilleures performances thermiques.
[0047] Comme indiqué précédemment, la pression
du fluide contrôle FC dans le bulbe 200 dépend des ca-
ractéristiques de température du fluide réfrigérant FR
provenant du condenseur, et donc du sous-refroidisse-
ment ∆S. Il en résulte que la pression de contrôle Pc
exercée par le fluide FC sur la membrane 33 a une va-
leur qui est liée au sous-refroidissement ∆S.
[0048] Les variations de cette pression de contrôle Pc
permettent de faire varier la section de passage de
l'ouverture calibrée 34.
[0049] Ainsi, le dispositif détendeur selon l'invention
permet de réguler le débit de fluide réfrigérant en fonc-
tion du sous-refroidissement AS en sortie du conden-
seur.
[0050] Le mouvement vertical du pointeau 134 repré-
senté sur la figure 2a est asservi à la température du
fluide réfrigérant FR arrivant dans le dispositif détendeur
par l'entrée 121. En effet, le fluide de contrôle FC à l'in-
térieur du bulbe 200 est soumis à un échange thermique
avec le fluide réfrigérant FR qui arrive dans le premier
compartiment 125. Le fluide de contrôle FC a des ca-
ractéristiques de pression de saturation par rapport à la
température supérieure ou égale à celle du fluide réfri-
gérant FR et par suite à une température donnée, le flui-
de de contrôle FC a une pression différente de celle du
fluide réfrigérant FR.
[0051] On se réfère à la figure 5a qui représente le
bilan des forces qui s'exerce sur la membrane 33. Le
fonctionnement du dispositif détendeur est déterminé
par les forces suivantes :

- la force fb due à l'action de la pression de contrôle
Pc du bulbe sur la membrane,

- la force fFR exercée par la pression du fluide réfri-
gérant FR sur la membrane 33.

[0052] La figure 5b représente le bilan des forces qui
s'exercent sur la membrane 33 conformément au dis-
positif détendeur de la figure 2d, utilisant un système de
ressort (350,351). Dans un tel dispositif détendeur, la
membrane 33 est soumise aux forces suivantes:

- la force fb due à l'action de la pression de contrôle
Pc du bulbe sur la membrane,

- la force fFR exercée par la pression du fluide réfri-
gérant FR sur la membrane 33.

- la force fr de poussée du système de ressort (350,
351).

[0053] La force F1 = fFR + fr (avec fr=0 en l'absence
de système de ressort) agit dans le sens de l'ouverture
du pointeau et la force F2 = fb agit dans le sens de la
fermeture du pointeau.
[0054] Tant que les trois forces s'équilibrent, la sec-
tion de passage de fluide réfrigérant reste fermée. La

figure 2a correspond à un cet état d'équilibre.
[0055] Si la force F1 est supérieure à la force F2, le
pointeau 134 va dans le sens de l'ouverture de la section
de passage 34, comme représenté sur les figures 2b et
2d. Inversement, si la force F1 est inférieure à la force
F2, le pointeau 134 va dans le sens de la fermeture de
la section de passage de la section de passage 34, com-
me représenté sur la figure 2c.
[0056] Le dispositif détendeur 12 permet d'imposer
un sous-refroidissement en sortie du condenseur 11.
[0057] Un sous-refroidissement ∆S trop important in-
dique que la dernière molécule de gaz se condense trop
tôt dans le condenseur. Dans ce cas, la pression de con-
trôle dans le bulbe est très faible, ce qui entraîne l'ouver-
ture de la section de passage 34. Il s'ensuit un débit de
fluide réfrigérant élevé en entrée de l'évaporateur et
donc une puissance frigorifique élevée.
[0058] Un sous-refroidissement ∆S trop faible ne per-
met pas d'alimenter le détendeur avec 100% de liquide.
Dans ce cas, la pression de contrôle dans le bulbe est
élevée, ce qui entraîne la fermeture de la section de pas-
sage 34. Il en résulte un débit de fluide réfrigérant très
faible en entrée de l'évaporateur. La puissance frigorifi-
que est bonne mais le compresseur 14 risque des coups
de liquide.
[0059] Ainsi, le dispositif détendeur de l'invention im-
pose une relation entre l'ouverture de la section de pas-
sage 34 et le sous-refroidissement ∆S. En particulier, il
est possible d'utiliser cette propriété pour fixer le sous-
refroidissement.
[0060] Sur la figure 2b, le fluide FR arrivant dans le
premier compartiment 125 a subi un sous-refroidisse-
ment dans le condenseur, et par suite le fluide réfrigé-
rant FR est presque intégralement en phase liquide, à
faible température. La pression du fluide de contrôle FC
est donc faible par rapport à la pression s'exerçant à
l'extérieur du bulbe 200. En conséquence, la force F2=
fb est inférieure à la force F1= fFR + fr. La membrane va
alors se déformer vers l'intérieur du bulbe, entraînant
une translation vers le haut du pointeau, ce qui provo-
que l'ouverture de la section de passage 34 et permet
un débit de fluide réfrigérant FR important à la sortie 123
du dispositif détendeur. L'ouverture de la section de
passage va ensuite provoquer une diminution du sous-
refroidissement.
[0061] Inversement, dans certaines conditions de
fonctionnement, il peut être intéressant de provoquer un
sous-refroidissement. En référence à la figure 2c, le flui-
de réfrigérant FR qui arrive dans le compartiment 125
n'a pas ou peu subi de sous-refroidissement dans le
condenseur 11, et par suite le fluide réfrigérant a une
température élevée. Le fluide de contrôle FC dans le
bulbe 200 réagit à cette température en gonflant légè-
rement. La pression dans le bulbe est donc légèrement
supérieure ou égale à la pression s'exerçant autour du
bulbe 200, et la force F2=fb devient supérieure où égale
à la force F1= fFR + fr. La membrane 33 se déforme vers
l'extérieur et entraîne une translation vers le bas du

7 8



EP 1 482 259 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

pointeau 134, ce qui provoque la fermeture de la section
de passage 34. Ceci va avoir pour effet de créer un
sous-refroidissement dans le condenseur 11.
[0062] En fonctionnement normal, c'est donc le dé-
tendeur qui va réguler ou imposer le sous-refroidisse-
ment dans le condenseur.
[0063] Selon un aspect complémentaire de l'inven-
tion, le fluide de contrôle FC est choisi tel que sa courbe
de saturation soit au-dessus de la courbe de saturation
du fluide réfrigérant FR, dans le diagramme pression de
saturation/température tel que représenté sur la figure
4. Le sous-refroidissement est alors sensiblement cons-
tant, dans des conditions de fortes charges.
[0064] En référence à la figure 4, la courbe de satu-
ration supérieure correspond au fluide de contrôle R218
et la courbe de saturation inférieure correspond au flui-
de réfrigérant R134a. Le sous-refroidissement ∆S re-
présente alors pour une pression donnée, l'écart entre
la température correspondant à cette pression sur la
courbe de saturation inférieure et la température corres-
pondant à cette pression sur la courbe de saturation su-
périeure.
[0065] Sur la figure 4, on observe que les courbes de
saturation supérieure et inférieure sensiblement paral-
lèles entre 10°C et 70°C. L'écart de pression de satu-
ration entre le fluide réfrigérant et le fluide de contrôle-
et donc le sous refroidissement-est donc sensiblement
constant sur cette plage de températures. Ces caracté-
ristiques résultent du couple fluide réfrigérant FR/ fluide
de contrôle FC utilisé (R134a/R218).
[0066] Ainsi, en imposant des conditions opératoires
adaptées, on peut maintenir un sous-refroidissement
choisi, par exemple de 10°C en sortie du condenseur et
donc optimiser le fonctionnement de la boucle de clima-
tisation.
[0067] Par exemple, on peut placer une sonde dans
le bulbe 200 pour mesurer la température du fluide de
contrôle FC et une autre sonde dans le premier com-
partiment pour mesurer la température du fluide réfrigé-
rant FR. On peut alors calculer l'écart entre les deux
températures mesurées à un instant donné, ce qui four-
nit la valeur du sous-refroidissement ∆S. Si le sous-re-
froidissement est trop important, on peut agir sur la vis
de réglage de sous-refroidissement pour augmenter
l'ouverture de la section de passage 34.
[0068] En complément, le circuit de climatisation peut
comporter un accumulateur 45 à la sortie de l'évapora-
teur ou à l'entrée du compresseur pour éviter les coups
de liquide. Un tel accumulateur 45 n'est pas indispen-
sable au fonctionnement de l'installation de climatisa-
tion selon l'invention et ne constitue qu'une sécurité sup-
plémentaire. En outre, cet accumulateur peut être de
petite taille, puisqu'il n'est pas destiné à contenir la par-
tie non-circulante du fluide réfrigérant, celle-ci étant trai-
tée dans la zone de sous-refroidissement du conden-
seur.
[0069] Le dispositif détendeur de l'invention permet
donc de créer une chute de pression de fluide réfrigérant

entre l'entrée 123 et la sortie 124 tout en maintenant un
sous-refroidissement propre à garantir un bon fonction-
nement de la boucle de climatisation.
[0070] Il contrôle en outre le débit de fluide réfrigérant
en fonction de la charge calorifique émise par le con-
denseur, laquelle varie suivant les différentes conditions
de fonctionnement.
[0071] Sa structure implique des raccords simples et
peu coûteux pour une installation dans un circuit de cli-
matisation.
[0072] En particulier, le raccordement du détendeur
aux autres éléments du circuit peut être réalisé par une
bride mono tube maintenue par exemple par une vis.
Un tel système de raccordement est classiquement uti-
lisé dans les détendeurs à orifice calibré.
[0073] En outre, les performances de régulation four-
nies par ce dispositif détendeur sont telles qu'il n'est pas
nécessaire d'avoir un accumulateur volumineux.
[0074] Un tel dispositif détendeur satisfait donc les
exigences de coût et d'encombrement d'une installation
de climatisation.

Revendications

1. Dispositif détendeur destiné à être installé dans un
circuit de climatisation fonctionnant avec un fluide
réfrigérant (FR), et comprenant un corps propre à
être traversé par le fluide réfrigérant sous le contrô-
le d'un pointeau (134), le dispositif détendeur com-
prenant en outre un bulbe (200) rempli d'un fluide
de contrôle exerçant une pression de contrôle sur
une membrane (33) en fonction des conditions en-
vironnantes, ladite membrane étant apte à agir sur
le pointeau (134) en fonction de la pression de con-
trôle,
caractérisé en ce que le bulbe est placé sur le tra-
jet du fluide réfrigérant dans le dispositif détendeur.

2. Dispositif détendeur selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le fluide de contrôle présente
une pression de saturation supérieure ou égale à la
pression de saturation du fluide réfrigérant, à tem-
pérature donnée.

3. Dispositif détendeur selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que l'écart de pression entre le flui-
de réfrigérant (FR) et le fluide de contrôle (FC) est
sensiblement constant sur une plage de tempéra-
ture comprise entre 10°C et 70°C.

4. Dispositif détendeur selon l'une des revendications
2 et 3, caractérisé en ce que le fluide de contrôle
est le fluide R218.

5. Dispositif détendeur selon l'une des revendications
2 et 3, caractérisé en ce que le fluide de contrôle
est le fluide R134a.
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6. Dispositif détendeur selon l'une des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que le corps comprend
une entrée (121) propre à être reliée au condenseur
par un conduit pour recevoir le fluide réfrigérant, et
une sortie propre à être reliée à l'évaporateur par
un autre conduit pour lui transmettre le fluide réfri-
gérant.

7. Dispositif détendeur selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que le corps comporte un premier
compartiment duquel débouche l'entrée (121) et un
deuxième compartiment duquel débouche la sortie
(123), le fluide réfrigérant étant transmis du premier
compartiment au deuxième compartiment par une
ouverture dont la section de passage est ajustée
par le pointeau (134).

8. Dispositif détendeur selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que le bulbe est situé dans le pre-
mier compartiment.

9. Dispositif détendeur selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que le pointeau (134) est situé
dans le premier compartiment au dessous du bulbe
(200) et en ce qu'il comprend une tige de comman-
de reliée mécaniquement à la membrane de maniè-
re à être mobile en translation en fonction de la
pression exercée par le fluide de contrôle sur la
membrane (33).

10. Circuit de climatisation fonctionnant avec un fluide
réfrigérant et comprenant un compresseur (14), un
condenseur (11), un dispositif détendeur (12) et un
évaporateur (13), caractérisé en ce que le dispo-
sitif détendeur est tel que défini dans l'une des re-
vendications 1 à 9, son entrée étant raccordée au
condenseur (11) et sa sortie étant raccordée à l'éva-
porateur (13).

11. Circuit de climatisation selon la revendication 10,
caractérisé en ce qu'il comprend un accumulateur
placé entre la sortie de l'évaporateur et l'entrée du
compresseur.

11 12



EP 1 482 259 A1

8



EP 1 482 259 A1

9



EP 1 482 259 A1

10



EP 1 482 259 A1

11



EP 1 482 259 A1

12



EP 1 482 259 A1

13



EP 1 482 259 A1

14



EP 1 482 259 A1

15


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

